
Fait à  …..........................., le 
Le demandeur,

Demande de subvention

Aide à l'entretien des revêtements
destinés à être peints

1 – RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR 

Nom, Prénom : …..........................................................................

Adresse : …...................................................... Commune : …..............................................

Tél. domicile : …................... Tél. travail : …................... Boite Postale : …....................

Adresse e-mail (facultatif) : ...................................................................................................................

2 – LOGEMENT CONCERNÉ PAR LES TRAVAUX

Adresse : …................................................... N° cadastre : …...............................

Catégorie : Nature du revêtement  de façade :
    Résidence principale        Bardeaux bois 
    Résidence secondaire      Clapboard bois 
    Local associatif      Autre (à préciser) 

    Logement locatif  Nature du traitement prévu :
    (nombre de logements)         Peinture 

    Lazure 
Façades concernées :
    Nord  Est 
    Sud  Ouest  Superficie à traiter :   ,  m²

Les travaux font-ils l'objet d'un changement de châssis :   Oui    Non 
(si oui, précisez les anciennes et les nouvelles dimensions)

Les travaux font-ils l'objet de suppressions de châssis :Oui    Non 
(si oui, précisez les dimensions)

Les travaux font-ils l'objet de rajouts de châssis : Oui    Non 
(si oui, précisez les dimensions)

Pièces à fournir :

- Relevé d'identité bancaire

3 – ENGAGEMENT DU PROPRIÉTAIRE

Je soussigné, …........................................................................................ déclare sur l'honneur ne pas avoir bénéficié, 
dans la période de quatre (4) ans précédant la date de cette demande, des aides suivantes :

- Promotion des revêtements traditionnels (Arrêté préfectoral n°517 du 11 août 2004)

- Aide à l'entretien des revêtements bois (Délibération du Conseil Territorial n°59-2001 du 31 mai 2001)

IMPORTANT : Le démarrage des travaux est subordonné à la délivrance de la décision d'octroi de subvention.


